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Sort du congé pour vendre 
avec un prix commission 
incluse ?
par François de La Vaissière

Si le locataire, titulaire du droit de 
préemption, qui accepte l’offre de vente du 
bien qu’il occupe, ne peut se voir imposer 
le paiement d’une commission d’agence 
à travers l’indication par le bailleur des 
conditions de la vente, il ne peut être 
reproché aux juges du fond de retenir 
souverainement que la nullité d’un tel acte 
de congé suppose la démonstration d’un 
grief en application de l’article 114 du 
Code de procédure civile.
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Chronique Droit  
de l’urbanisme
par Jean-Philippe Meng et Guillaume 
Daudré

Au cours de la période couverte par la 
présente chronique (avril à octobre 2015), 
le droit de l’urbanisme n’a pas été épargné 
par la frénésie législative estivale. Pour 
preuve, notamment, l’ordonnance du 
23 juillet 2015 portant simplification du 
régime des associations et des fondations, 
la loi du 17 août 2015 relative à la 
transition énergétique pour la croissance 
verte et la loi pour la croissance, l’activité 
et l’égalité des chances économiques du 
6 août 2015, dite « loi Macron ».
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La rédaction de la revue Defrénois  
vous présente  

ses meilleurs vœux pour 2016

Les apports les plus importants pour 
le notariat viennent de la loi Macron ; 
ils concernent la réduction du champ 
d’application de certains droits de 
préemption, l’encadrement de l’action 
civile en démolition des constructions 
édifiées conformément à un permis 
de construire et la transmissibilité des 
autorisations d’exploitation commerciale. 
La plupart de ces modifications 
constituent des correctifs aux dispositions 
adoptées en 2014 dans le cadre des lois 
ALUR et Pinel.

L’actualité jurisprudentielle, plus modeste, 
n’en demeure pas moins intéressante.

Un arrêt rendu par le Conseil d’État le 
27 juillet 2015 est riche d’enseignements 
sur les pouvoirs du titulaire du droit 
de préemption en cas de déclaration 
d’intention d’aliéner incomplète.

Deux décisions des juridictions du 
fond méritent d’être signalées. La 
première précise la notion de bâtiment 
régulièrement édifié pour l’exercice du 
droit de reconstruire à l’identique après 
destruction ou démolition (CAA Marseille, 
21 mai 2015) ; la deuxième met en 
lumière une lacune des textes relatifs aux 
zones d’aménagement concerté (ZAC) en 
cas de modification des droits à construire 
(CAA Bordeaux, 16 avr. 2015).

Par ailleurs, les commentaires attendus sur 
les nouvelles modalités de paiement du 
prix des acquisitions réalisées par exercice 

du droit de préemption ont fait l’objet 
d’une instruction du 6 octobre 2015.

La quête de simplification et de clarification 
du droit de l’urbanisme le plonge souvent 
dans des abysses d’instabilité ainsi qu’en 
témoignent deux textes mentionnés ici 
seulement pour mémoire. Le premier 
permet de délivrer certains permis de 
construire dans un délai maximal de cinq 
mois (D. n° 2015-836, 9 juill. 2015) ; le 
second opère une nouvelle codification 
à droit constant de la partie législative 
du Livre Ier du Code de l’urbanisme 
(Ord. n° 2015-1174, 23 sept. 2015), la 
codification de la partie réglementaire, 
qui comportera des modifications de 
fond, étant attendue d’ici la fin de l’année 
2015 pour une application à compter du 
1er janvier 2016.

	 p. 23

Liquidation civile et fiscale 
d’une succession 
comportant des legs 
réductibles en valeur
par Bernard Vareille et Jean-Pascal 
Richaud

On trouvera ici un aperçu de quelques 
questions civiles et fiscales contemporaines 
sensibles en matière de liquidations : 
rapport en cas de stipulation d’un forfait, 

de subrogation réelle, de vente sans 
remploi, réduction proportionnelle en cas 
de legs universel et de legs particuliers, 
conséquences pratiques de la réduction 
en valeur, portée d’un contrat d’assurance-
vie et d’un pacte civil de solidarité.
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Retour sur le transfert des 
charges du bailleur sur le 
locataire après la loi Pinel
par Laurent Ruet

Le « Panorama annuel des baux 
commerciaux » présenté par l’auteur 
dans un précédent numéro de cette 
Revue (Defrénois 30 nov. 2015, p. 1178, 
spéc. § 1, n° 121k5) exposait notamment 
l’impact de la loi du 18 juin 2014 sur le 
transfert des charges du bailleur sur le 
locataire.

Or l’auteur n’avait pu développer, dans 
le cadre d’un panorama, les limitations 
nouvelles apportées au transfert de la 
totalité des impôts locaux sur la tête du 
locataire.

Le présent commentaire vise donc à 
dissiper toute ambiguïté sur la portée de 
ce texte, en particulier sur les possibilités 
subsistantes d’imputation au locataire de 
la taxe foncière.
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